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Résumé. Nous présentons une approche de la construction manuelle des ressources lexicales à large couverture
fondée sur le recours à un type particulier de réseau lexical appelé système lexical. En nous appuyant sur l’expérience
acquise dans le cadre de la construction du Réseau Lexical du Français (RL-fr), nous offrons tout d’abord une caracté-
risation formelle des systèmes lexicaux en tant que graphes d’unités lexicales de type « petits mondes » principalement
organisés à partir du système des fonctions lexicales Sens-Texte. Nous apportons ensuite des arguments pour justifier la
pertinence du modèle proposé, tant du point de vue théorique qu’applicatif.

Abstract. We introduce a new approach for manually constructing broad-coverage lexical ressources based on a
specific type of lexical network called lexical system. Drawing on experience gained from the construction of the French
Lexical Network (fr-LN), we begin by formally characterizing lexical systems as “small-world” graphs of lexical units
that are primarily organized around the system of Meaning-Text lexical functions. We then give arguments in favor of the
proposed model that are both theory- and application-oriented.

Mots-clés : système lexical, base de données lexicale, structure du lexique, réseau lexical, graphe petit monde,
proxémie, Lexicologie Explicative et Combinatoire, fonction lexicale, Réseau Lexical du Français (RL-fr).

Keywords: lexical system, lexical database, structure of the lexicon, lexical network, small-world graph, proxemy,
Explanatory Combinatorial Lexicology, lexical function, French Lexical Network (fr-LN).

1 Introduction

Cet article rend compte des principes de structuration de la connaissance lexicale mis en pratique dans le cadre de la
construction manuelle, par une équipe de lexicographes, du Réseau Lexical du Français, désormais RL-fr. Cette ressource
est élaborée suivant le cadre théorique et descriptif général de la Lexicologie Explicative et Combinatoire (Mel’čuk et al.,
1995; Mel’čuk, 2006). Elle se distingue cependant radicalement des travaux lexicographiques antérieurement effectués
selon cette approche par le fait qu’elle repose sur un modèle non dictionnairique et non textuel appelé système lexical.

La première étape de construction du RL-fr, qui doit s’achever fin 2014, s’est effectuée dans le cadre des travaux du
projet RELIEF, menés au laboratoire ATILF du CNRS. Plusieurs publications traitent de l’implémentation du RL-fr,
de son édition lexicographique et de sa croissance (Lux-Pogodalla & Polguère, 2011; Gader et al., 2012; Polguère &
Sikora, 2013). Nous nous intéressons ici spécifiquement au type particulier de modélisation systémique des lexiques qu’il
implémente, en nous concentrant sur deux points : nature formelle du système lexical du RL-fr (section 2) et justification
de l’approche adoptée pour organiser l’information lexicale à travers l’examen de son potentiel applicatif (section 3).

Les systèmes lexicaux appartiennent à la grande famille des réseaux lexicaux, dont la branche issue de WordNet (Fell-
baum, 1998) est de loin la plus connue en Traitement Automatique des Langues. Dans ce contexte, il est sans doute utile
de rappeler, avant d’entrer dans le vif du sujet, que l’on peut distinguer deux grands types de réseaux lexicaux.

1. Les réseaux ontologiquement organisés, comme WordNet, structurent l’information lexicale de façon prioritaire-
ment hiérarchique, en se référant à une organisation de la connaissance en termes de classes et sous-classes. De tels
réseaux visent plus particulièrement la modélisation de l’interface monde-lexique à travers la mise en relation de
l’univers (profond) des concepts avec l’univers (plus superficiel) des unités lexicales.

∗. Cet article est dédié à Anaïs Ferté ; cela fait tellement de mal et tellement de bien, anafe, de te croiser au détour du réseau lexical.
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2. Les réseaux non ontologiques privilégient quant à eux la modélisation du caractère relationnel des lexiques, en
ignorant ou en mettant au second plan la problématique de la classification. Outre les systèmes lexicaux – dont
il va être question ici et qui sont manuellement construits –, il s’agit généralement de grands graphes de relations
interlexicales (synonymie, inclusion sémantique, etc.) extraits automatiquement des dictionnaires (Ploux & Victorri,
1998) ou d’autres ressources lexicales préexistantes (Spohr, 2012).

2 Le système lexical du Réseau Lexical du Français (RL-fr)

Un système lexical (angl. lexical system) d’une langue L est un modèle du lexique de L qui possède certaines caracté-
ristiques bien spécifiques de contenu informationnel et de structuration. La notion de système lexical a été théorisée et
expérimentée pour la première fois à partir des données lexicographiques de la base lexicale du français DiCo (Polguère,
2000; Mel’čuk & Polguère, 2006) et une description préliminaire du modèle a été publiée dans (Polguère, 2009).

Au moment où a été élaborée la proposition initiale, il n’existait pas d’implémentation de système lexical grandeur nature
permettant d’expliciter concrètement le type de modèle postulé et seul un échantillon avait été produit à fin d’illustration.
Le RL-fr est la première implantation véritable d’un système lexical et il est désormais possible de s’appuyer sur les
résultats obtenus lors de la première étape de construction du RL-fr pour affiner et préciser la notion de système lexical.

Les systèmes lexicaux possèdent quatre caractéristiques principales qui, prises ensemble, les distinguent des autres mo-
dèles lexicaux. Elles concernent : les éléments constitutifs du système lexical en tant que graphe – nœuds et arcs (2.1) ; le
caractère non atomique de ses nœuds lexicaux (2.2) ; sa structure non ontologique de type graphe petit monde (2.3) ; sa
modélisation relativiste de l’information lexicale (2.4).

2.1 Éléments constitutifs

Le système lexical de la langue L est, formellement, un graphe orienté. Les nœuds de ce graphe correspondent aux
différentes entités lexicales de L. Ces entités sont principalement les unités lexicales proprement dites de L, c’est-à-dire :

– les lexèmes de L – TORCHON I [essuyer avec un torchon], TORCHON II [Cet article est un torchon.]. . . ;
– les locutions de L – pCOUP DE TORCHONq, pMÉLANGER LES TORCHONS ET LES SERVIETTESq. . . 1

Il peut aussi s’agir, plus marginalement, d’expressions phraséologiques non lexicalisées, notamment de clichés linguis-
tiques comme Chien méchant ou Je vous en prie 2.

Dans tous les cas, il est fondamental que chaque nœud du graphe soit associé à un sens de L bien spécifique. Il ne peut
s’agir notamment d’un vocable polysémique (grosso modo, une entrée de dictionnaire), qui est dans les faits un regrou-
pement d’unités lexicales (acceptions du vocable). Ainsi, le vocable TORCHON correspond dans le système lexical à un
ensemble regroupant deux nœuds lexicaux {TORCHON I, TORCHON II}. Un système lexical est donc un graphe « désam-
biguïsé », si on le compare, par exemple, au graphe de synonymie DicoSyn présenté dans (Ploux, 1997). Les nœuds de ce
dernier graphe sont en quelque sorte une compaction de copolysèmes et correspondent aux vocables de la langue 3. Noter
que nous désignerons dorénavant les unités lexicales (lexèmes ou locutions) par le terme plus compact de lexie.

Les arcs du système lexical correspondent, dans leur immense majorité, à des liens de fonctions lexicales Sens-Texte
(Mel’čuk, 1996). Rappelons que le système des fonctions lexicales dites standard (Polguère, 2007) permet d’encoder
formellement les relations lexicales paradigmatiques de dérivation sémantique – synonymie, antonymie, conversivité,
noms d’actants, adjectifs actanciels. . . – et les relations syntagmatiques de cooccurrence collocationnelle – intensificateurs,
verbes supports. . . Ainsi, la fonction lexicale Oper1 correspond aux verbes supports qui prennent le premier actant d’une
lexie comme sujet et la lexie elle-même comme complément, tel qu’illustré en (1) ci-dessous avec la lexie HOLD-UP I, qui
est la lexie de base (non métaphorique) du vocable HOLD-UP.

1. Les noms d’unités lexicales sont écrits en petites majuscules, éventuellement accompagnés de numéros distinctifs en gras. Les noms d’unités
lexicales qui sont des locutions sont encadrés par les symboles « p q ».

2. Pour une présentation détaillée de la terminologie lexicale utilisée, on peut se reporter à (Mel’čuk et al., 1995).
3. Fort naturellement, cette approche considère comme unité lexicale ce que nous appelons vocable. Il est alors possible à S. Ploux et B. Victorri de

parler d’unités lexicales polysémiques (Ploux & Victorri, 1998). Dans notre terminologie, une telle expression serait antinomique puisque notre unité de
description du lexique – l’unité lexicale – est par définition associée à un seul et unique sens.
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(1) Oper1( HOLD-UP I ) = commettre [ART ∼ ], faire II.1 [ART ∼ ], réaliser III [ART ∼ ] 4

La Figure 1 est la traduction sous forme de micrographe lexical de l’application de fonction lexicale (1).

FIGURE 1 – Micrographe représentant Oper1( HOLD-UP I )

Attention cependant ! La Figure 1 correspond à la modélisation de (1) selon les principes de structuration des systèmes
lexicaux. Sur le plan de l’informatisation de ces derniers, cependant, rien ne nous oblige à implanter directement de tels
graphes. Ainsi, tel que décrit dans (Gader et al., 2012), le système lexical du RL-fr est implanté sous la forme d’une base
SQL extrêmement modulaire permettant de gérer efficacement le processus complexe d’édition lexicographique. Nous
fonctionnons alors par associations entre entités élémentaires de la base. Dans le cas des liens de fonctions lexicales,
une application de fonction telle que celle de (1) est modélisée comme : une association entre l’ID d’une lexie donnée
(HOLD-UP I) avec l’ID d’une fonction lexicale donnée (Oper1), association dont l’ID pointe elle-même vers les ID des
trois lexies cibles de l’application de la fonction lexicale (COMMETTRE, FAIRE II.1 et RÉALISER III). Trois tables SQL
distinctes sont principalement mises à l’œuvre pour encoder ces connexions : (i) ln_senses, qui est la table des entités
lexicales nœuds du graphe, (ii) ln_lf, qui est la table des fonctions lexicales du RL-fr et (iii) ln_senses_lf, qui est
la table des associations entre les ID des entités de ln_senses et les ID des entités de ln_lf 5.

Un tel encodage se visualise en terme de graphe par la Figure 2 ci-dessous, ce qui correspond à une structure radicalement
distincte de celle de la Figure 1.

FIGURE 2 – Implantation dans le RL-fr du micrographe de la Figure 1

4. Les numéros distinctifs utilisés pour identifier les sens lexicaux dans cet article correspondent à ceux en vigueur dans le RL-fr au moment où
nous écrivons. Ainsi, l’absence de numérotation après commettre découle du fait que la polysémie du vocable COMMETTRE n’est pas encore dégagée et
qu’à l’heure actuelle seule existe dans le RL-fr l’acception correspondant à l’emploi en tant que verbe support de type Oper1 (commettre un hold-up,
un péché, une erreur. . .).

5. En d’autres termes, il s’agit de la table qui modélise les applications de fonctions lexicales à des lexies spécifiques. Dans les noms de tables SQL,
ln est mis pour lexical network et lf pour lexical function.
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Cet article vise avant tout la présentation des systèmes lexicaux en tant que « théorisation » de la structure des lexiques, à
partir des acquis du travail de construction du RL-fr. Dans la pratique cependant, il convient de choisir le type de structure
informatique le plus approprié à l’usage que l’on compte faire des données du réseau lexical. Comme mentionné ci-
dessus, nous avons utilisé une structure de type SQL pour répondre aux besoins particuliers de l’édition lexicographique :
opérations de création/destruction de nœuds, tissage/détissage de liens, ajout d’informations riches associées à chaque
nœud, etc., qui sont effectuées par une équipe complète de lexicographes travaillant simultanément sur les mêmes données.
Des structures XML, RDF, etc., peuvent être préférées pour d’autres usages 6.

Les liens paradigmatiques et syntagmatiques de fonctions lexicales Sens-Texte forment l’ossature principale des systèmes
lexicaux, mais ils ne sont pas les seuls à tisser les relations lexicales de la langue. On trouve ainsi notamment au sein des
systèmes lexicaux les trois types de liens suivants entre nœuds du graphe :

1. liens de copolysémie – par exemple, un lien métaphore:commesi connecte la lexie HOLD-UP II [Ce vote est un
hold-up démocratique.] à la lexie de base HOLD-UP I ;

2. liens asémantiques entre les locutions et les lexies dont elles sont formellement constituées – par exemple, la locu-
tion pDONNER CORPSq [donner corps à une idée] pointe vers les lexies DONNER III.2 et CORPS I.1a ;

3. liens d’inclusion sémantique définitionnelle – par exemple la lexie HOLD-UP I contient dans sa définition le sens de
la lexie VOLER 2 I.

Pour l’instant, seuls les deux premiers types de liens additionnels énumérés ci-dessus – copolysémie et inclusion formelle
dans les locutions – sont implantés dans le RL-fr. Le travail d’encodage des liens d’inclusion sémantique définitionnelle
vient à peine de débuter.

Comme on le voit à l’examen des différents profils de nœuds et arcs présents dans un système lexical, ce modèle a
notamment la particularité de correspondre à une structure de graphe relativement hétérogène. Nous considérons que
cette hétérogénéité, si elle peut être vue comme un handicap sur le plan formel, n’est en fait que le reflet d’une propriété
intrinsèque de l’organisation du lexique des langues.

Pour conclure ce premier niveau de caractérisation des systèmes lexicaux, nous résumons dans le Tableau 1 ci-dessous les
statistiques actuelles du RL-fr en termes de nombre de nœuds et d’arcs constitutifs du graphe.

Nombre de nœuds 22 824
Nombre d’arcs de liens de fonctions lexicales 40 361
Nombre d’arcs de copolysémie 2 898
Nombre d’arcs « locution→lexies formellement incluses » 5 028
Degré moyen des nœuds (taux de connectivité) 2,12

Tableau 1 – Statistiques actuelles du RL-fr en termes de nœuds et d’arcs

Il convient de noter que le tissage des liens de copolysémie a débuté récemment, ce qui explique le fait que très peu
d’entre eux soient pour l’instant présents dans le RL-fr. On remarque aussi dans les statistiques du Tableau 1 que la taille
du RL-fr commence à être significative, en termes d’entités lexicales décrites (principalement, des lexies), mais que le taux
de connectivité est encore bas : certaines lexies bien décrites sont fortement connectées, alors que d’autres sont presque
isolées dans le graphe. Le taux de connectivité croît cependant de façon constante.

2.2 Caractère non atomique des nœuds lexicaux

Dans un système lexical, les nœuds lexicaux du graphe ne sont pas atomiques, en ce sens qu’ils possèdent eux-mêmes
une structure interne complexe. « Ouvrir » un nœud lexical pour regarder ce qu’il y a à l’intérieur revient en quelque sorte
à afficher l’article lexicographique correspondant. Chaque nœud représentant une lexie est ainsi associé à un ensemble
structuré de propriétés, qui sont principalement :

– les caractéristiques grammaticales de la lexie – parties du discours, genre (pour les noms), tables de flexion, etc. ;
– son sens – étiquette sémantique (Polguère, 2011), forme propositionnelle (c.-à-d., structure actancielle) et définition

proprement dite ;

6. Ainsi, les visualisations présentées dans la section 3.2 ci-dessous sont générées à partir de graphes construits en Python à l’aide de la bibliothèque
igraph. (Merci à Yann Desalle pour ces informations.)
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– son régime syntaxique ;
– ses connexions paradigmatiques et syntagmatiques – directement implantées par le tissage des liens du graphe lexical ;
– des illustrations de ses emplois – exemples lexicographiques.

Ces ensembles de propriétés correspondent aux différentes zones d’un article de lexicographique d’un Dictionnaire Ex-
plicatif et Combinatoire (Mel’čuk et al., 1984 1988 1992 1999) ou de toute base lexicale conçue selon les principes de la
Lexicologie Explicative et Combinatoire. La Figure 3 illustre ce fait en présentant un extrait de la vue-article de HOLD-UP I
dans son état courant, telle que générée par l’éditeur lexicographique Dicet (Gader et al., 2012) 7.

FIGURE 3 – Extrait de la vue-article de HOLD-UP I dans l’éditeur Dicet

La vue-article d’une lexie est la rétroaction de forme textuelle que l’éditeur Dicet génère pour le lexicographe à partir
des informations linguistiques associées à la lexie en question. Il ne s’agit donc aucunement d’un texte éditable par
le lexicographe. Ce dernier n’écrit pas d’article lexicographique et son activité principale consiste à « tisser sa toile »
(Polguère, 2012b). Cette approche lexicographique – suivant laquelle le texte dictionnairique n’est pas écrit, mais est
virtuellement encapsulé dans le modèle lexical (Atkins, 1996; Polguère, 2012a) – nous semble celle qui se prête le mieux
à la construction des systèmes lexicaux du fait de la nature fondamentalement non textuelle de ces derniers.

Mentionnons, pour conclure cette section, que les propriétés « internes » des nœuds lexicaux sont, comme leurs propriétés
relationnelles, tout à fait modélisables sous forme de graphe. Dans le cas du RL-fr, chaque propriété associée à un nœud
lexical est implantée comme un pointeur vers une entité autonome de la base. Indiquer qu’une lexie est un nom commun,
est du genre masculin ou est familière revient à tisser un lien entre la lexie en question et des entités métalinguistiques
stockées dans des modèles intégrés des caractéristiques grammaticales, des étiquettes sémantiques, des fonctions lexicales,
etc. Le RL-fr pousse en fait cette approche à son extrême, puisque même les exemples lexicographiques y sont des entités
autonomes vers lesquelles pointent les lexies individuelles 8. Plusieurs lexies peuvent ainsi pointer vers le même exemple,

7. Le régime syntaxique (structure de complémentation) n’apparaît pas pour l’instant dans la vue-article.
8. L’ensemble des citations utilisées dans le RL-fr constitue en soi un corpus linguistique enchâssé dans le modèle. Au moment où nous écrivons,

le corpus des citations du RL-fr totalise plus d’un million de mots-occurrences ; il est notamment accessible par les lexicographes au moyen de concor-
dances effectuées avec le logiciel TXM (Heiden et al., 2010). Le corpus enchâssé des citations ne doit bien entendu pas être confondu avec les différents
corpus de référence dont les lexicographes font usage et dont les citations du RL-fr sont justement extraites.



ALAIN POLGUÈRE

chaque pointeur visant une séquence linguistique spécifique dans l’exemple ; cela permet entre autres d’ouvrir la « fiche
lexicographique » d’un exemple donné et d’accéder à partir d’elle à toutes les lexies qui y font appel. C’est ce qu’illustre
la Figure 4 ci-dessous, qui est la visualisation sous Dicet de l’information associée au second exemple lexicographique
apparaissant dans la Figure 3 (article de HOLD-UP I).

FIGURE 4 – Fiche d’un exemple lexicographique dans l’éditeur Dicet

2.3 Structure non ontologique de type petit monde

Comme mentionné dans l’Introduction, les systèmes lexicaux sont des modèles non ontologiques. Cela découle directe-
ment du fait que l’ossature de ces modèles est tissée à partir du système des fonctions lexicales : il s’agit d’un système
de relations sémantico-syntaxiques qui se distingue radicalement de l’organisation hiérarchique des concepts, en classes
et sous-classes, postulées par les modèles ontologiques. Pour dire les choses de façon caricaturale : la visualisation d’un
lexique ontologique évoque une sorte de tour Eiffel aplatie, alors que celle d’un système lexical présente plutôt une
analogie avec un plat de spaghetti.

Le graphe d’un système lexical peut ainsi sembler être un « fouillis » de relations paradigmatiques et syntagmatiques
où n’émerge aucune structure classifiante. Pourtant, un tel graphe possède au moins quatre propriétés formelles remar-
quables 9 :

P1 La densité en arcs est faible : les graphes lexicaux, et les systèmes lexicaux en particulier, possèdent peu d’arcs, en
regard de leur nombre total de sommets.

P2 La moyenne des plus courts chemins est petite : en général, il existe au moins un chemin relativement court entre
n’importe quelle paire de sommets.

P3 Il existe des clusters : les graphes lexicaux sont localement denses en arcs, alors que leur densité globale est faible
(propriété P1).

P4 La distribution du degré d’incidence des sommets suit une loi de puissance : la probabilité qu’un sommet donné ait
k voisins décroit comme une loi de puissance de k (alors que c’est une loi de Poisson dans les graphes aléatoires).

Les graphes possédant les propriétés P1, P2 et P3 sont appelés graphes petits mondes (angl. small-world networks/graphs),
et ont été mathématiquement définis dans (Watts & Strogatz, 1998).

9. La formulation qui suit nous a été suggérée par Bruno Gaume, que nous remercions pour nous avoir aidé à mettre plus de rigueur mathématique
dans nos propos.
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Les propriétés des petits mondes lexicaux ont été systématiquement étudiées par Bruno Gaume (Gaume, 2004; Gaume
et al., 2006; Gaume, 2008), qui a démontré qu’il était possible d’exploiter leurs particularités formelles pour y identifier
des espaces sémantiques structurés et, de façon plus générale, pour mettre de l’ordre dans le désordre lexical apparent.

Le RL-fr, même s’il s’agit d’un réseau lexical encore peu développé, est déjà suffisamment riche pour manifester les
caractéristiques des graphes petits mondes (Gader et al., 2014). En théorie, tout système lexical, tel que défini ici, devra
posséder ce type de structuration.

2.4 Modèle relativiste

Les systèmes lexicaux incorporent une mesure de flou. Cette propriété des systèmes lexicaux a été anticipée dès la propo-
sition initiale de (Polguère, 2009) pour deux raisons :

1. La connaissance lexicale est elle-même gradable, du fait notamment des changements diachroniques et de l’incer-
titude linguistique potentielle des locuteurs, y compris des lexicographes.

2. Les systèmes lexicaux doivent être des modèles supportant l’inférence et la construction de la connaissance lexicale
par approximation – cf. plus bas, section 3.3.

Le RL-fr implémente cette nature gradable de l’information lexicale. Chaque information linguistique – existence même
d’une lexie, ses caractéristiques grammaticales, etc. – est associée à un niveau de confiance. Ce dernier est par défaut
maximal lorsque l’information est entrée manuellement par les lexicographes. Ceux-ci peuvent cependant « nuancer »
l’information en lui associant un niveau de confiance moindre. Par convention, la confiance minimale qui peut être ma-
nuellement entrée est de 60%. Toute information qui sera automatiquement injectée dans la base se verra quant à elle
attribuer un niveau de confiance de 50%, et c’est cette confiance spécifique relativement basse, associée aux données
résultant d’un enrichissement automatique de la base, qui permet leur identification.

Nous avons ainsi généré de façon automatique un Réseau Lexical de l’Anglais, RL-en, par compilation de l’information
lexicographique contenue dans le WordNet de Princeton (Fellbaum, 1998) 10. Toutes les informations du système lexical
résultant sont associées à un niveau de confiance de 50% et toute entrée de données qui sera effectuée manuellement sur
le RL-en au moyen de l’éditeur Dicet générera par contraste une information validée (niveau de confiance de 100%).

Bien entendu, nous ne faisons pour l’instant qu’un usage un peu caricatural des mesures de confiance associées aux
données du RL-fr et du RL-en. Ces ressources sont cependant équipées de tous les dispositifs qui permettront de tirer
parti de cette propriété des systèmes lexicaux, notamment pour ce qui est de la semi-automatisation de la croissance de la
ressource, sur laquelle nous revenons dans la section 3.3.

3 Justifications de l’approche

Dans cette section, nous tenterons d’apporter plusieurs pistes de justification théorique et empirique pour l’adoption des
systèmes lexicaux en tant que modèles formels des lexiques. Nous abordons successivement les trois points suivants :
possible intérêt des systèmes lexicaux dans une perspective psycholinguistique (3.1) ; application de l’analyse proxémique
(3.2) ; semi-automatisation du processus de croissance du RL-fr et, plus généralement, des systèmes lexicaux (3.3).

3.1 Les systèmes lexicaux comme modèles du lexique mental

On entend par lexique mental (angl. mental lexicon) la connaissance lexicale telle qu’elle est stockée et structurée dans le
cerveau d’un individu (Aitchison, 2003; Zock, 2005; Wierzbicka, 2009). Il existe deux raisons principales pour lesquelles
il serait intéressant que les systèmes lexicaux soient une représentation plausible de la structure des lexiques mentaux.
Tout d’abord, cela ferait des systèmes lexicaux un support pertinent pour mener des études aussi bien lexicologiques
que psycholinguistiques, les modèles construits étant en harmonie avec le « lexique véritable ». Ensuite, on peut faire
l’hypothèse que de tels modèles permettraient de simuler informatiquement les tâches d’accès et de manipulation de
l’information lexicale avec la même efficacité que le fait le cerveau humain. La recherche d’une adéquation entre modèle
formel construit et lexique mental postulé peut donc trouver sa justification aussi bien sur un plan théorique que pratique.

10. La méthode de génération automatique du RL-en est décrite dans (Gader et al., 2014).
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On notera que l’adéquation au lexique mental était justement la visée première du projet WordNet de Princeton et que
(Miller et al., 1990) se situaient explicitement dans un contexte de psycholexicologie (angl. psycholexicology). Comme le
relève (Zock, 2005, p. 113) cependant, « [...] les psycholinguistes travaillant sur l’accès lexical ne mentionnent pour ainsi
dire jamais WordNet. La communauté de WordNet, malgré sa taille, semble complètement ignorer les travaux sur l’accès
lexical ». Au-delà de la seule problématique de l’accès lexical, c’est toute la perspective psycholinguistique qui est quasi
absente des travaux menés sur et à partir de WordNet 11. Ces travaux exploitent dans leur grande majorité la très haute
qualité lexicographique de WordNet (plutôt que sa validité psycholinguistique postulée) dans un contexte de Traitement
Automatique de la Langue.

Tout cela ne veut bien entendu pas dire que WordNet n’est pas psycholinguistiquement pertinent. Simplement, sa perti-
nence sur ce plan est loin d’être démontrée et il est, par conséquent, tout à fait légitime d’explorer d’autres avenues. Nous
postulons quant à nous, sans pouvoir le démontrer pour l’instant et sans même prétendre nous appuyer sur des acquis
de la psychologie moderne 12, que l’approche des systèmes lexicaux est compatible avec des exploitations psycholinguis-
tiques. Nous voyons les systèmes lexicaux comme une approximation de la structure des lexiques mentaux, si l’on entend
par ce terme spécifiquement la connaissance linguistique lexicale. Nous ne sommes bien entendu aucunement en mesure
d’émettre quelque hypothèse que ce soit sur la façon dont les concepts eux-mêmes et la connaissance extra-linguistique
sont mentalement organisés.

À l’appui du recours aux systèmes lexicaux pour l’étude du lexique mental, nous nous contenterons de mentionner la
compatibilité formelle de ces derniers avec de nombreuses propositions faites pour la modélisation de l’acquisition du vo-
cabulaire en tant qu’enrichissement de réseaux lexicaux – voir, par exemple, (Wolter, 2006) et (Gaume et al., 2008). Les
domaines d’application qui méritent d’être explorés prioritairement pour valider l’hypothèse d’une pertinence psycholin-
guistique des systèmes lexicaux nous semblent être : l’analyse des erreurs lexicales en parole spontanée et le diagnostic
de troubles mentaux ou physiologiques se manifestant sur le plan de l’accès lexical.

3.2 Identification d’espaces sémantiques dans les systèmes lexicaux

Nous entendons ici par espace sémantique d’un réseau lexical représentant le lexique d’une langue L un ensemble plutôt
petit d’entités lexicales de L présentant une forme de cohérence sémantique. La notion d’espace sémantique est proche de
celle de champ sémantique, mais elle s’en distingue par le fait que tous les éléments d’un tel espace n’appartiennent pas
nécessairement à un champ sémantique donné 13. En effet, le sens d’une lexie est directement connecté à sa combinatoire
et les lexies sémantiquement proches tendent à partager de façon significative des éléments de combinatoire. Cela vaut
bien entendu pour ce que l’on appelle la combinatoire libre, qui découle directement de la définition de la lexie, mais
aussi pour la combinatoire lexicale restreinte. Ainsi, même si l’on doit considérer qu’un syntagme comme commettre
un hold-up – analysé plus haut, section 2.1 – est une collocation de type Oper1 contrôlée par la lexie HOLD-UP I, il est
logique de postuler que nombre de lexies nominales sémantiquement proches de HOLD-UP I tendront à contrôler le même
Oper1 : commettre un crime, un massacre, un meurtre, un vol, etc. Les lexies d’un même champ sémantique ont donc
tendance non seulement à former des « communautés » au sein des graphes lexicaux petits mondes, mais elles ont aussi
tendance à exercer une force d’attraction sur des lexies collocationnelles très vagues ou quasi vides et à les aspirer dans
leur espace sémantique. Un espace sémantique est donc potentiellement une expansion d’un champ sémantique résultant
des affinités lexicales syntagmatiques.

Le fait que les systèmes lexicaux traitent de façon uniforme les liens paradigmatiques et les liens syntagmatiques au sein
d’une même structure va permettre de tirer parti de la combinatoire des lexies pour identifier de façon encore plus efficace
les espaces sémantiques au sein des lexiques, notamment par le recours à la proxémie. Cette dernière est une mesure de
similarité définie sur les graphes petits mondes par B. Gaume (Gaume, 2004) et qui a tout particulièrement été appliquée
aux graphes de synonymie (Gaume et al., 2006). Elle permet d’identifier des espaces sémantiques de façon entièrement
« non linguistique », c’est-à-dire en s’appuyant exclusivement sur la structure du graphe « nu », exprimée en termes de
sommets et d’arcs connectant ces sommets.

L’analyse proxémique par la méthode de parcours Prox (Gaume, 2008) est présentement appliquée sur le RL-fr, sans
ajustement particulier, pour en extraire une clusterisation du système lexical à partir de lexies données. Une visualisation
par Tmuse (Chudy et al., 2013) permet de représenter graphiquement les résultats obtenus, comme illustré dans la Figure 5
ci-dessous à partir de la lexie FOOTBALL 1 du RL-fr.

11. Ainsi, aucun article présenté au dernier congrès Global WordNet (Orav et al., 2014) ne concerne une recherche relevant de la psycholinguistique.
12. Voir néanmoins (Morais et al., 2013).
13. Pour une définition de la notion de champ sémantique, en contraste notamment avec celle de champ lexical, voir (Polguère, 2013).
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FIGURE 5 – Clusterisation par proxémie et visualisation de FOOTBALL 1

On voit que les deux clusters qui ont été ici identifiés par Prox, sans recours à la sémantique même des liens de fonction
lexicale, correspondent à une segmentation de l’espace sémantique de la lexie selon une base assez logique, qui est grosso
modo : vocabulaire du football vs vocabulaire connecté à celui du football. On notera que FOOTBALL 2, qui apparaît dans
le second cluster, aurait en réalité tout à fait sa place dans le premier, puisque cette lexie appartient très directement au
vocabulaire du football : FOOTBALL 2 est l’acception métonymique du vocable, que l’on trouve par exemple dans Tu viens
faire un petit football dans la ruelle ? Cette imperfection dans le résultat obtenu doit possiblement être interprétée comme
un indice du fait que la connexion de FOOTBALL 2 au reste du graphe est encore incomplète. Nous n’en sommes qu’au
tout début de l’application des analyses proxémiques aux systèmes lexicaux. Il s’agit d’un travail qui va se poursuivre sur
le long terme, dans une visée aussi bien applicative que descriptive, comme nous allons maintenant l’expliquer.

3.3 Vers une semi-automatisation de la croissance du RL-fr

Il existe quatre principales méthodes de construction des ressources lexicales destinées au Traitement Automatique de la
Langue ou à tout autre domaine d’application langagier :

1. la méthode lexicographique, c’est-à-dire la construction manuelle des ressources lexicales telle qu’elle est pratiquée
pour le RL-fr ou telle qu’elle a été pratiquée dès le lancement du projet WordNet (Miller et al., 1990) ;

2. la méthode coopérative, qui repose sur une approche type crowdsourcing telle qu’appliquée pour Wiktionary 14 ou,
selon une stratégie ludique, avec JeuxDeMots (Lafourcade & Joubert, 2013) 15 ;

3. la méthode automatique à base de ressources lexicales, qui consiste en l’extraction et la structuration informatique
de données linguistiques à partir de ressources lexicales préexistantes, comme dans le cas de WOLF (Sagot & Fišer,
2008) ou de BabelNet (Navigli & Ponzetto, 2012) ;

4. la méthode automatique à base de corpus textuels, qui s’appuie exclusivement sur des données linguistiques brutes,
et non sur des modélisation métalinguistiques antérieurement construites (Hearst, 1992).

On notera que la troisième méthode présuppose l’activité de linguistes et lexicographes. Sans dictionnaires et autres
WordNet, il n’y aurait, par définition, pas de matériau permettant d’alimenter les projets de construction automatique de
ressources dérivées de ces ressources mères. Ces ressources mères ne peuvent d’ailleurs jamais être considérées comme

14. http://www.wiktionary.org
15. http://www.jeuxdemots.org/jdm-accueil.php
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ayant été produites une fois pour toutes : la langue évolue et la modélisation lexicographique est dans les faits un travail
perpétuellement en cours.

La seconde approche est exclue si l’on veut disposer de ressources proposant une description fine de l’information lexicale
et d’une qualité qui permette, par exemple, de l’utiliser dans un contexte pédagogique. De même qu’un patient a des rai-
sons de s’inquiéter lorsqu’il voit son médecin chercher sur Wikipedia de l’information sur une maladie ou un symptôme le
concernant, de même un parent d’élève du primaire serait en droit de s’inquiéter de voir l’enseignant de son enfant utiliser
Wiktionary, plutôt qu’un dictionnaire élaboré par des lexicographes, pour appuyer son enseignement du vocabulaire.

Il faut donc bien que « quelqu’un s’y colle », et c’est justement la tâche (et le plus grand plaisir) des lexicographes que de
produire les ressources lexicales dont, ultimement, tout le monde a besoin.

En dépit de cela, il est plus que légitime d’envisager une part d’automatisation du processus lexicographique. Cela peut
aller de l’utilisation d’outils proposant des ébauches de description (Kilgarriff & Rychlý, 2010) à l’enrichissement semi-
automatique par inférences fondées sur la structure même de l’information lexicale (Sajous et al., 2011). Il nous semble
que la structure des systèmes lexicaux se prête tout particulièrement à ce type de semi-automatisation du travail lexico-
graphique. Les premières observations qui ont été faites sur le traitement automatique du graphe lexical du RL-fr par la
proxémie (section 3.2, ci-dessus) sont de ce point de vue encourageantes. La clusterisation permet dans de nombreux cas
de mettre en évidence des trous dans l’espace sémantique des lexies, trous résultant de la jeunesse du RL-fr. Il peut s’agir
de lexies manquantes dans le modèle ou, beaucoup plus fréquemment, d’une connexion insuffisante au reste du graphe
des lexies déjà présentes. Il devient alors intéressant de tenter d’exploiter les algorithmes de parcours de graphes petits
mondes pour repérer dans le RL-fr des cliques ou des « presque-cliques » 16 significatives et identifier des micropatrons
récurrents de connexions lexicales. Ces patrons pourront ensuite être exploités afin de générer automatiquement des élé-
ments de graphe plausibles 17. Ces derniers, qui devront être validés manuellement, permettront d’obtenir une sorte de
« RL-fr turbo » constitué d’un noyau entièrement validé, pour l’exploitation humaine, et d’une extension à plus faible taux
de confiance, pour compléter le RL-fr noyau dans un contexte de Traitement Automatique de la Langue notamment.

4 Conclusion

On ne peut bien entendu pas considérer la pertinence des systèmes lexicaux comme étant un fait acquis, tant que l’ef-
ficacité de ces modèles n’aura pas été démontrée à travers leur mise en pratique. Pour cela, il va falloir expérimenter,
notamment dans les domaines de la recherche d’information, de la didactique des langues ou de l’étude psycholinguis-
tique. Cependant, il est d’ores et déjà justifié de dire qu’une première étape essentielle dans la validation de l’approche
des systèmes lexicaux a été franchie. Il a en effet été démontré, à travers le travail de construction du RL-fr, que le mode
de structuration offert par les systèmes lexicaux permet de mener avec efficacité un programme lexicographique véritable
directement conçu comme le tissage d’un graphe lexical 18.
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